Subsides à initiatives « Culture et Médiation scientifique »

Objet
Le Conseil de la Culture et de la Médiation scientifique (en abrégé CCMS) a été créé au sein de l’ULB pour accompagner et soutenir l’émergence de projets portés par les membres de la communauté universitaire. L’objectif de ce dispositif de subsides est de proposer un instrument de financement léger, à décisions rapides, et destiné à financer de petites dépenses qui relèvent de la Culture et de la médiation scientifiques sur nos campus et au-delà des murs de l’université.

Budget
Le budget annuel alloué à cet appel est de 40.000 € avec un maximum de 2.500 € par demande. 

Dossier
Un seul dossier peut être introduit par personne et par an. Un dossier peut être porté par plusieurs personnes qui désignent alors un porte-parole qui introduit le dossier en leur nom. 
Les dossiers peuvent être rentrés par tout membre de la communauté universitaire représentés par les différents corps (scientifique, PATGS, académique), à l’exception des étudiant·es qui adressent leurs demandes de subsides à la Commission Culturelle.
Le dossier de candidature doit reprendre :
· Le formulaire de candidature complété ;
· Un budget détaillant les frais prévisionnels et, le cas échéant, les autres subsides obtenus ou sollicités dans le cadre de ce projet.

Sélection et échéancier
Les demandes doivent être adressées par email à l’adresse ccms@ulb.be avec comme objet : Subsides CCMS – 2026 - 2027 + nom du projet. 
Elles sont examinées chaque mois par le Bureau du CCMS qui vérifie leur éligibilité au point de vue de la nature des activités et des dépenses. Il veille à ce que les initiatives proposées restent bien dans le périmètre des activités qui relèvent du CCMS en termes de vie culturelle, de transfert de connaissances, de définition des publics visés et de proportionnalité des moyens demandés. Les projets financés pourront débuter dès la notification par le Bureau du CCMS.

Dépenses éligibles
Toutes les dépenses nécessaires au développement du projet sont éligibles, pour autant qu’elles respectent les règles générales d’utilisation des budgets de l’université et donnent lieu à la présentation de pièces justificatives. Les porteurs de projet sont fortement encouragés à consulter les pages intranet du département de l’administration financière explicitant ces règles.
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Complétez le formulaire ci-dessous pour introduire votre demande de subside.

Informations générales
	Nom, Prénom
	

	Entité de rattachement 
(service, département, faculté)
	

	Adresse e-mail ULB 
	

	Numéro de téléphone 
	

	En cas de demande collective, autres porteurs de la demande
	

	Titre du projet
	


	Principaux publics visés
	







Description du projet
Décrivez, en une page maximum, l’initiative culturelle ou de médiation scientifique envisagée. Détaillez-en les objectifs, la démarche, le(s) support(s) utilisé(s), l’impact souhaité (à court et à long terme.





Budget
Un formulaire Excel séparé est fourni pour l’établissement du budget. Détaillez-y le budget total du projet, en indiquant les éléments pour lesquels vous souhaitez obtenir un financement.

	Budget total du projet 
	

	Budget demandé 
	



Un autre subside a-t-il été sollicité et/ou obtenu ? Si oui, le(s)quel(s) ?





L’évènement génère-t-il des bénéfices ?
☐ Oui
☐ Non





